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Nouveau 2019/2020   
Création d’une formation à distance  

en partenariat avec le cabinet  
Jean Frédéric MINATCHY Océan Indien  

 
Ouverture d’un Parcours Certifiant de Coach Professionnel 

RNCP Niveau 6  
 

Formation inscrite au Répertoire National des Certifications 
Professionnelles RNCP Niveau 6, Niveau Master 1. 
Formation agrée et prise en charge par OPCALIA 

 
 

Une formation en alternance 
 
Cette formation-action (365h) : 
1- Formation à distance : 14 journées de formation (112h) 
2- 2 séances de supervision individuelle (3h) 
3- Travaux pratiques : 200h par la réalisation de 3 “Coaching volontaire”  
4- Une formation entre les modules : Conférences en ligne + Connexions synchrones en 
visio-conférences avec un formateur (26h) + travail en groupe (24h) 
– travail personnel de réalisation d’un Portfollio (journal de formation + mémoire 
professionnel + auto-positionnement par rapport au référentiel de compétences du 
coaching). 
 
La validation de la formation à l’ Accompagnement Professionnel Personnalisé : coaching, 
se fait selon les critères suivants : 
 
– L’assiduité aux modules 
– Le développement d’une pratique personnelle reposant sur 3 “coachings volontaires” 
– La soutenance du mémoire professionnel s’effectue devant un jury composé du directeur 
scientifique, du formateur en charge du suivi des mémoires et d’une personnalité externe 
– La soutenance du Mémoire donne lieu à la délivrance du Certificat de formation à  
l’Accompagnement Professionnel Personnalisé : coach Professionnel (niveau II, Master 1) 
 
L’auto-positionnement et l’auto-évaluation des compétences 
 
Il s’agit d’auto-apprécier ses compétences dans le champ de l’APP grâce aux référentiels 
métiers (le référentiel de la SFCoach et celui de l’ICFF) proposés par les formateurs. 
 
Critères d’admission 
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Le candidat sera admis au sein de la formation après examen de son dossier de candidature 
et entretien avec des membres de l’équipe pédagogique. Avoir suivi un processus de 
développement personnel est un plus. L’admission ne sera définitive qu’après acquittement 
des frais de formation. 
Le candidat devra disposer d’une adresse électronique durant tout le cursus de formation. 
 
les formations de notre organisme peuvent entrer dans le cadre d’une prise en charge ou 
d’une aide au financement. 
 
CPF (Congé personnel de formation) 
DIF (Droit individuel à la formation) 
Plan Formation Entreprise (Rapprochez vous de votre service RH ou formation) 
Aide au financement (Contactez votre Pôle Emploi, votre Caisse de retraite, les Conseils 
Généraux, Régionaux...). 
 
Fongecif France Métropolitaine  
Fongecif Réunion  
Fongecif Mayotte  
 
Coordinateur et organisateur de la formation Jean Frédéric MINATCHY : 
cabinet.jfm@cjfmoi.com 
 
Les renseignements et inscriptions sont disponibles sur le site de notre partenaire : 
  

Cabinet Jean Frédéric MINATCHY 
Océan Indien  Formation, Coaching & Conseil.  

"Nous vous accompagnons dans votre transformation"  
www.cjfmoi.com 

 
 
Les formateurs, Muriel MOLINIE, Dominique JAILLON (Dominique.jaillon@wanadoo.fr 
- 0680462096) :  Muriel MOLINIE Dominique JAILLON  
 
Nous vous garantissons que vos informations resteront confidentielles  

 
Le cabinet Jean Frédéric MINATCHY Océan Indien vous assure une totale confidentialité 
de vos données personnelles 
Le fondateur Jean Frédéric MINATCHY 
Référent Commercial et Technique de la Certification Qualité ICPF & PSI 

Océan Indien, Dom Tom et La Corse. 
298, Rue Léopold MARTIN, 97440 Saint-André, FRANCE   |  0692658224 

Copyright © Tous droits réservés.  
mailto:cabinet.jfm@gmail.comhttp://instagram.com/https://www.facebook.com/Cabinet-

Jean-Fr%C3%A9d%C3%A9ric-Minatchy-Oc%C3%A9an-Indien-
249822915207587/https://www.linkedin.com/feed/?trk=eml-



	 3	

email_accept_invite_single_01-header-37-
homehttps://plus.google.com/+JeanFr%C3%A9d%C3%A9ricMinatchy 

Share by: 
	
	
	


